


PEAU : LE CONTACT PEUT ASSÉCHER LA PEAU; LE CONTACT PROLONGÉ PEUT CAUSER UNE IRRITATION
MODÉRÉE. YEUX : LE LIQUIDE OU SES VAPEURS PEUVENT CAUSER UNE IRRITATION MODÉRÉE OU GRAVE.
DANGERS ASSOCIÉS À L'ABSORPTION CUTANÉE ET SYMPTÔMES DE L'EXPOSITION
N'EST PAS FACILEMENT ABSORBABLE. SON ACTION DISSOLVANTE PEUT DÉLIPIDER LA PEAU ET CAUSER LE
PARCHEMINAGE MENANT À LA DERMATITE.
DANGERS ASSOCIÉS À L'INGESTION ET SYMPTÔMES DE L'EXPOSITION
VOIE D'EXPOSITION PEU PROBABLE. EN CAS D'INGESTION, NE PAS PROVOQUER DE VOMISSEMENT. CONSULTER
IMMÉDIATEMENT UN MÉDECIN.
DANGERS POUR LA SANTÉ (AIGUS ET CHRONIQUES)
AIGU : IRRITANT OCULAIRE. IRRITANT CUTANÉ POSSIBLE.  CHRONIQUE : AUCUN CONNU.
CANCÉROGÉNICITÉ :  CANCÉRIGÈNE NTP : Non   MONOGRAPHIES CIRC : Non
ÉTATS PATHOLOGIQUES HABITUELLEMENT AGGRAVÉS PAR L'EXPOSITION AUCUN CONNU.
PROCÉDURES EN CAS D'URGENCE ET PREMIERS SOINS
INHALATION : EXPOSER À L'AIR FRAIS. ADMINISTRER DE L'OXYGÈNE AU BESOIN. DONNER LA RESPIRATION
ARTIFICIELLE EN CAS D'ARRÊT RESPIRATOIRE. CONSULTER UN MÉDECIN. PEAU : ESSUYER À L'AIDE D'UNE
SERVIETTE. LAVER AU SAVON ET À L'EAU. CONSULTER UN MÉDECIN SI L'IRRITATION PERSISTE.
YEUX : LAVER IMMÉDIATEMENT AVEC BEAUCOUP D'EAU FRAÎCHE PENDANT AU MOINS 15 MINUTES. CONSULTER
UN MÉDECIN.

===========  SECTION VII  -  PRÉCAUTIONS POUR LA MANIPULATION ET L'UTILISATION  ==========
MESURES À PRENDRE EN CAS DE FUITE OU DE DÉVERSEMENT DU PRODUIT
ÉVITER DE RESPIRER LES VAPEURS. AÉRER LA ZONE ET ÉLIMINER TOUTES LES FLAMMES NUES. NETTOYER LA
ZONE À L'AIDE D'UN PRODUIT ABSORBANT ET PLACER DANS UN CONTENANT FERMÉ POUR L'ÉVACUER.
MÉTHODE D'ÉVACUATION DES DÉCHETS
ÉVACUER CONFORMÉMENT AUX RÈGLEMENTS LOCAUX, PROVINCIAUX ET FÉDÉRAUX. AVANT DE NETTOYER,
CONSULTER LES AUTRES SECTIONS DU PRÉSENT DOCUMENT POUR OBTENIR PLUS DE RENSEIGNEMENTS SUR LES
PRÉCAUTIONS À PRENDRE.
PRÉCAUTIONS À PRENDRE POUR LA MANIPULATION ET L'ENTREPOSAGE
ENTREPOSER ET UTILISER DANS UN ENDROIT SEC ET BIEN VENTILÉ. NE PAS ENTREPOSER À UNE
TEMPÉRATURE DÉPASSANT LES 120 DEGRÉS F. NE PAS PERCER OU INCINÉRER (BRÛLER) LA CANNETTE. NE
PAS INTRODUIRE D'ÉPINGLE, D'ONGLE OU TOUT AUTRE OBJET POINTU DANS L'OUVERTURE SUR LE DESSUS DE
LA CANNETTE. NE PAS VAPORISER DANS LES YEUX. NE PAS INGÉRER. VOIR L'ÉTIQUETTE DU PRODUIT POUR
OBTENIR PLUS DE RENSEIGNEMENTS.
AUTRES PRÉCAUTIONS
LES PETITS CONTENANTS SOUS PRESSION DE PRODUITS INFLAMMABLES PEUVENT ÊTRE ENTREPOSÉS DANS DES
ENDROITS QUI CONVIENNENT AUX COMBUSTIBLES ORDINAIRES POUR CE QUI EST DE LA CONSTRUCTION, DU
DRAINAGE, DU CONTRÔLE DES SOURCES D'INFLAMMATION ET DE LA VENTILATION, MAIS ILS DEVRAIENT ÊTRE
ENTREPOSÉS DANS UN SOUS-SOL.

=====================  SECTION VIII  -  MESURES DE CONTRÔLE ===================
PROTECTION DES VOIES RESPIRATOIRES
AUCUNE DANS DES CONDITIONS D'UTILISATION NORMALE. ÉVITER DE RESPIRER LES VAPEURS. DANS LES
ENDROITS À ACCÈS RESTREINT, UTILISER LES FILTRES CHIMIQUES OU MÉCANIQUES APPROUVÉS CONÇUS POUR
ÉLIMINER PARTICULES ET VAPEURS. DANS LES ENDROITS CONFINÉS, UTILISER UN APPAREIL DE PROTECTION
RESPIRATOIRE À ADDUCTION D'AIR. L'APPAREIL RESPIRATOIRE AUTONOME EST OBLIGATOIRE POUR LES
CONCENTRATIONS DE VAPEUR DÉPASSANT LE SEUIL PEL/TLV.
VENTILATION
SUFFISANTE POUR PRÉVENIR L'INHALATION DES VAPEURS DU SOLVANT. LA DILUTION GÉNÉRALE OU LA
VENTILATION PAR ASPIRATION À LA SOURCE À UN VOLUME OU SELON UN MODE QUI MAINTIENNE LE PEL/TLV
DE LA PLUPART DES INGRÉDIENTS DANGEREUX À UN NIVEAU ACCEPTABLE ET LA LIE EN DEÇÀ DE LA LIMITE
DÉCLARÉE.
GANTS DE PROTECTION
AUCUN DANS DES CONDITIONS D'UTILISATION NORMALE. PRODUIT RÉSISTANT AU SOLVANT REQUIS POUR
CONTACT PROLONGÉ OU RÉPÉTITIF.
PROTECTION DES YEUX
AUCUNE DANS DES CONDITIONS D'UTILISATION NORMALE; TOUTEFOIS, LE PORT DE LUNETTES DE SÉCURITÉ
AVEC PARE-ÉCLABOUSSURES OU DU MASQUE COMPLET EST RECOMMANDÉ.
AUTRES VÊTEMENTS OU ÉQUIPEMENTS PROTECTEURS
AUCUN DANS DES CONDITIONS D'UTILISATION NORMALE; TOUTEFOIS, LE PORT D'UN TABLIER OU D'UN AUTRE
VÊTEMENT PROTECTEUR RÉSISTANT AU SOLVANT EST RECOMMANDÉ.
PRATIQUES D'HYGIÈNE ET DE TRAVAIL
LES BAINS OCULAIRES ET LES DOUCHES DE SÉCURITÉ EN MILIEU DE TRAVAIL SONT RECOMMANDÉS.

=========================  SECTION IX  -  AVERTISSEMENT  =======================
L'INFORMATION FOURNIE PAR LE PRÉSENT DOCUMENT EST FONDÉE SUR DES DONNÉES CONSIDÉRÉES EXACTES.
CEPENDANT, AUCUNE GARANTIE, EXPRIMÉE OU IMPLICITE, N'EST OFFERTE SUR L'EXACTITUDE DES DONNÉES
OU SUR LES RÉSULTATS DE L'UTILISATION DU PRODUIT. COMME L'INFORMAION FOURNIE PAR LE PRÉSENT
DOCUMENT PEUT ÊTRE UTILISÉE DANS DES CONDITIONS QUI ÉCHAPPENT À NOTRE CONTRÔLE, NOUS
N'ASSUMONS AUCUNE RESPONSABILITÉ POUR SON UTILISATION.


